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 SESSION DE 2 JOURS EN INTRA-SERVICE 

Objectif : Connaissance du domaine règlementaire et normatif des aires de jeux  

Décret 94-699 - Normes Européennes applicables en vigueur NFEN 1176(2017)  
NFEN 1177 (2018) 

Décret 96-1136 et Fascicule AFNOR sur l’aménagement 
 

Public : Technicien intervenant dans le domaine des équipements d’aires de jeux  

Maximum 10 personnes 

 

Option 1 : Opération d’entretien in situ y compris réalisation de rustines de sols coulés – 1 jour 

Option 2 : Réglementation des équipements sportifs – 1 jour 

 

Formateur : Vincent MULLATIER  
Expert dans le domaine des Aires Collectives de Jeux et Sport 

Membre évaluateur de la commission AFNOR S52EA-Equipements et aménagements ludiques et sportifs 
Expert près la Cour d’Appel de Dijon (21), rubrique B-06 sports (aires de jeux et de loisirs) 

 
 
 

Formation avec programme sur mesure à partir d’une journée minimum, contactez-nous pour un devis personnalisé 


